
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 8 (1863)

Heft: 8

Artikel: Règlement sur les subsides à accorder par la confédération aux
sociétés volontaires de tir

Autor: Fornerod, C. / Schiess

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-329888

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 14.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-329888
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


- 125 —

REGLEMENT SUR LES SUBSIDES A ACCORDER PAR LA CONFE¬

DERATION AUX SOCIETES VOLONTAIRES DE TIR.

(Du 8 avril 1863.)

Le Conseil föderal suisse, en exöcution de l'art. 11 de la loi födörale, touchant
quelques modifications et complements k apporter ä l'organisation militaire du 15

juillet 1862, et plus spöcialement en ce qui concerne les subsides ä accorder par la
Confödöration aux societös volontaires de tir.

ARRETE :

Art. 1. Pour avoir droit ä un subside föderal, toute societe doit remplir les

conditions suivantes:

1° Accorder Tentröe comme membre k tout citoyen suisse, faisant partie de la
milice et jouissant de ses droits et honneurs civils;

2° Etre forte au moins de 15 membres ;

3° Les exercices de tir devront avoir lieu avec des armes rayees d'ordonnance,
k Texclusion de toutes autres, ainsi qu'avec des munitions reglementaires ;

4» Les exercices devront avoir lieu aux distances suivantes, au minimum : ä 400,
600 et 800 pas pour la carabine et le nouveau fusil d'infanterie (fusil de

chasseurs); k 200, 300 et 400 pour le fusil d'infanterie transformö;
5° Chaque membre doit prendre part ä 3 exercices au moins et brüler au moins

50 cartouches, röparties convenablement aux differentes distances ;
6« II ne sera tire que sur des cibles ä Tordonnance födörale (avec dimension rö¬

glementaire et mannequin y dessinö);
7» Elle devra soumettre ses Statuts ä la sanction des autoritös militaires canto¬

nales.

Art. 2. Les autoritös militaires cantonales devront transmettre au döpartement
militaire föderal, pour le 1er aoüt de l'annöe courante, au plus tard, un ötat des

societes de tir constituöes dans leur canton, avec indication du chiffre des membres

et un exemplaire de chacun des Statuts sanctionnös, en joignant ä cet envoi
les ordonnances, röglements ou instructions en vigueur dans le canton relativement
aux societös de tir, ainsi que des subsides qui sont alloues ä ces dernieres.

Art. 3. Pour avoir droit anx subsides pour l'annöe courante, chaque sociötö de

tir devra transmettre aux autorites militaires cantonales, pour le 15 novembre, au
plus tard, les piöces donnant les renseignements suivants:

a) Chiffre total et ötat nominatif des membres, avec indication s'ils fönt partie
de la milice et dans quelle arme ;

b) Indication des armes employöes aux exercices de tir (carabine, fusil de chas¬

seurs, etc.), ainsi que du nombre de coups tires par chacun, aux differentes
distances;

c) Indication des coups touchös, ainsi que le rapport de ceux-ci aux coups tirös
en o/o;

d) L'exactitude de ces renseignements doit ötre certifiöe par le president de la
sociötö et deux membres du comite.

Art. 4. Les renseignements pröcitös seront verifles par les autoritös militaires
cantonales, sur quoi ils seront transmis, revetus de leur visa, au döpartement mi-
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litaire födöral, pour le 1« döcembre; ce dernier pourvojra au paiement des subsides

qui seront transmis aux autorites militaires cantonales, lesquelles les mettront
ä la disposition des sociötes qui y ont droit.

Art. 5. Le subside allouö par la Conföderalion consiste en une indemnitö de

munition, en raison de 25 coups pour chaque membre d'une societe remplissant
les conditions mentionnöes art. 1, 2, 3 et 4, en tant que le canton alloue, comme
subside, un nombre egal de coups ou une indemnitö y equivalente.

L'indemnite est calculee k raison de 4,5 Centimes pour la carabine et le fusil de

chasseurs et de 6 Centimes pour une cartouche complöte du fusil Prelat-Burnand.

Art. 6. Le prösent reglement entre provisoirement en vigueur pour l'annee
courante.

II sera insöre au recueil officiel de la Confederation et transmis pour communi-
nication, en nombre süffisant, aux cantons.

Berne, le 8 avril 1863.
Au nom du Conseil federal suisse :

Le President de la Confederation,
C.FORNEROD.

Le Chancelier de la Confederation,
Schiess.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Tand. Rapport de gestion du Departement militaire pour l'an 1863. (Fin.) —
II. Militaire federal. — II y a eu au fedöral, en 1862 12 öcoles militaires, 5

cours spöciaux et 13 cours de röpötition, auxquels des troupes vaudoises ont as-
sistö. A part quelques observations sur le defaut d'uniformite dans l'öquipement,
les rapports leur ont en gönöral ötö favorables.

II a ötö accordö des encouragements aux sociötös qui se sont formöes dans le

canton pour s'exercer au tir de campagne avec les armes de guerre, en leur remet-
tant des munitions gratuitement ou ä prix röduit. Une statistique des sociötes de tir
qui existent dans le canton a ötö recueillie ; un reglement determinant des conditions

pröcises auxquelles devront se conformer les societes de tir qui voudront avoir
droit aux subventions de l'Etat, est en ce moment ä Tötude.

L'introduction dans Tartillerie federale de canons rayös nöcessite un döveloppement

plus considerable de la ligne de tir qui existe sur la plaine de Champagne,
k Biöre; l'autoritö communale de Biere, appeiee k concourir aux nögociations enta-
möes k ce sujet avec l'autorite federale militaire, y a apportö beaucoup de bonne
volonte. — II est rneme question de transporter les bätiments dans une autre
partie de la plaine et d'ameliorer le casernement.

III. Arsenal. — Sauf 20 paires de pistolets d'arcon, il n'a point öte fait d'achat
de bouches ä feu ou d'armes portatives, vu la prevision de prochains changements.
La Confederation a fourni au canton 129 fusils de chasseurs (fabrique de Neuhausen).

Par contre 2238 canons de fusils ont öte rayös et 4658 nettoyes et repares.
II a ötö dölivrö aux ecoles plus de 1200 fusils, et il en est rentre ä l'arsenal des

divers arrondissements ä peu pres 500 et 241 sabres d'infanterie. A cet endroit, le

rapport fait remarquer que l'ötat des armes rendues laisse souvent ä desirer, et
döclare que des mesures sövöres seront prises pour remedier ä cet ötat de choses.
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